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ANNEXE 2

PETITE ENFANCE 

 :   
 

 
Bénéficiaires :  
Le p  

concerné. 
Les Associations, CCAS et CIAS sont éligibles à ce dispositif.  
Une attention particulière sera apportée aux projets situés dans un territoire déficitaire en 

. 
 
Objectifs : 
En lien avec les Conseils Départementaux, création ou extension de structures multi accueil 
collectives pour la petite enfance (0-3 ans) accessibles aux enfants en situation de 
handicap permettant : 
- adaptée aux besoins de garde de la petite enfance
- le regroupement des services et la mutualisation des moyens 
- adaptées au territoire : micro-crèches ou haltes 
garderies itinérantes en zones à faible densité, maison crèches 

),  
 
 

maximale compte tenu des meilleures technologies 

 
es projets devront également veiller à favoriser 

 
 
Modalités particulières : 
- Les projets devront justifier des avis conformes de la CAF et de la PMI 
- Les projets devront présenter des éléments 

 
- 
conception du projet 
 
Dépenses éligibles/ Non éligibles : 
 
Sont éligibles : 
- les opérations situées da
- sur le territoire des métropoles : les opérations situées dans un Quartier Prioritaire 

et les 
structures  
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Modalités de calcul du financement régional : 
 
Pour la création :   
- 15%   
- plafonnement de la subvention à 100  

 
 : 

- Minimum de 3 places supplémentaires 
- ée à 15  
-  
 

, les 
décalés 
d
subvention à 130  
une attention particulière sera apportée aux projets situés dans un territoire déficitaire en 

 
Une opération éligible par an et par localisation 
 
Constitution du dossier de demande de financement : 

 
Dépôt de la demande : La demande de financement devra être antérieure au 

 
 

 :  
Autres pièces que celles mentionnées dans le RGRF constituant le dossier de demande de 
financement : 
- Eléments sur l

 
-  
- projet pédagogique  
- avis du médecin de la PMI 
- Devis ou estimatifs détaillés chiffrés 
- statuts attestant de la compétence petite enfance 
-

 
- contrat enfance avec la CAF du Département 
- attestation de propriété du bâtiment et le permis de construire 
- attestation de non commencement des travaux 
 
Modalités de versement du financement régional : 
 

Type de versement  
Le versement du financement octroyé dans le cadre du présent dispositif est proportionnel, 

-à-
subventionnée et au prorata des dépenses justifiées. Le financement ne pourra en aucun 
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être réévalué, même si les dépenses justifiées dépassent le montant prévisionnel de 
 

Rythmes de versement :  
La subvention donnera lieu au versement  
-

attribuée 
- Du solde. 
 
Pièces à produire au moment de la demande : 
Autre pièce que celles mentionnées dans le RGFR à produire au moment du versement du 
solde : 
-  
 

 


